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CW SYH┌デ Sげ;ﾐﾐYW ヲヰヱヴ a été, comme chaque hiver, pollué dans le Pays du Mont-Blanc. Cependant, en raison des températures plutôt clémentes de ce mois de 

janvier, les niveaux sont restés relativement mesurés et en parfaite continuité avec ceux de décembre 2013. 

Particules fines. Depuis début janvier sur le site de Passy, le seuil de la valeur limite (fixé à 50┃g/m3 en moyenne journalière à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) a 
été franchi à 11 reprises. Le site de Chamonix a quant à lui enregistré un seul dépassement de ce seuil. 
Dans la vallée de l’Arve, ces dépassements ont conduit à activer à 5 reprises le dispositif préfectoral au niveau information et à une activation du dispositif préfectoral au 
niveau d’alerte, notamment en raison de la pondération des valeurs qui est faite avec la station de proximité des Bossons Ce dernier site présente toujours les 
concentrations les plus faibles de PM10. 

Dｷﾗ┝┞SW Sげ;┣ﾗデW. Le site des Bossons en proximité routière est toujours celui qui enregistre les niveaux les plus élevés en NO2. Aucun dépassement des valeurs 

horaires ﾐげ; YデY Iﾗﾐゲデ;デY ゲ┌ヴ IW SYH┌デ Sげ;ﾐﾐYWが ﾉWゲ ﾐｷ┗W;┌┝ ゲﾗﾐデ ヴWゲデYゲ ヴWﾉ;デｷ┗WﾏWﾐデ ゲデ;HﾉWゲ ヮWﾐS;ﾐデ IW ﾏﾗｷゲ SW ﾃ;ﾐ┗ｷWヴく LWゲ ﾏﾗ┞WﾐﾐWゲ mensuelles sont de 48 

µg.m
-
3 à Chamonix, de 68 aux Bossons et de 30 à Passy. 
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Les températures douces du mois de février ont permis de contenir les émissions de particules notamment celles liées au chauffage au bois. Ces conditions ont 

ヮWヴﾏｷゲ Sげ;┗ﾗｷヴ ﾏﾗｷﾐゲ SW ﾃﾗ┌ヴﾐYWゲ SW SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ SWヮ┌ｷゲ ﾉW SYH┌デ SW ﾉげ;ﾐﾐYW ケ┌W ﾉげ;ﾐﾐYW SWヴﾐｷXヴW < ﾉ; ﾏZﾏW Yヮﾗケ┌Wく 

Particules fines. En février, sur le site de Passy, le seuil de la valeur limite (fixé à 50┃g/m3 en moyenne journalière à ne pas dépasser plus de 35 jours par an) a été franchi 
6 fois. Il n’y a pas eu de dépassement sur les deux autres sites au cours du mois. 
Les dépassements enregistrés à Passy ont conduit à activer à 3 reprises le dispositif préfectoral au niveau information et à 2 activations du dispositif préfectoral au niveau 
d’alerte. Ces activations se sont concrétisées par deux épisodes de pollution. Le premier a débuté le 31 janvier et s’est terminé le 5 février. Le second a concerné la seule 
journée du 20 février. 

Dｷﾗ┝┞SW Sげ;┣ﾗデW. CﾗﾏﾏW < ﾉげ;IIﾗ┌デ┌ﾏYが ﾉe site des Bossons en proximité routière est toujours celui qui enregistre les niveaux les plus élevés en NO2. Sur ce site, la 

┗;ﾉW┌ヴ S┌ ゲW┌ｷﾉ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ et de recommandations a été franchis à 5 reprises ぎ ヲ aﾗｷゲ ﾉW ヱヶ aY┗ヴｷWヴ S;ﾐゲ ﾉげ;ヮヴXゲ ﾏｷSｷが ┌ﾐW aﾗｷゲ ﾉW ヲヱが ﾉW ヲヴ Wデ ﾉW ヲヵ aY┗ヴｷWヴ < ﾉげｴW┌ヴW 
de pointe du matin. Aucun dépassement des valeurs horaires ﾐげ; YデY Iﾗﾐゲデ;デY ゲ┌ヴ les deux autres sites. 
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Lげｴｷ┗Wヴ météorologique 2013-2014 (du 1
er

 décembre au 28 février) est le deuxième hiver le plus doux depuis 1900 après celui de 1989-1990 et est ex-aequo avec 

l'hiver 2006-2007. 

D;ﾐゲ ﾉ; ヮ;ヴa;ｷデW Iﾗﾐデｷﾐ┌ｷデY SW ﾉげｴｷ┗Wヴが ﾉes températures toujours exceptionnellement douces du mois de mars ont permis de limiter les émissions de particules fines 

liées au chauffage, notamment au chauffage au bois. Ces conditions favorables permettent de limiter le nombre de dépassements des seuils de déclenchement. 

Particules fines. En mars, le seuil de la valeur limite fixé à 50 ´ｪっﾏン Wﾐ ﾏﾗ┞WﾐﾐW ﾃﾗ┌ヴﾐ;ﾉｷXヴW < ﾐW ヮ;ゲ Sépasser plus de 35 jours par an a été franchi 7 fois à 

Cｴ;ﾏﾗﾐｷ┝ Wデ ヵ aﾗｷゲ < P;ゲゲ┞く Iﾉ ﾐげ┞ ; ヮ;ゲ W┌ SW SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ ゲ┌ヴ ﾉW ゲｷデW SWゲ Bﾗゲゲﾗﾐゲく 
En raison de la pondération des valeurs qui est faite avec la station de proximité des Bossons, ce total de 11 dépassements a conduit à activer une fois le dispositif 

préfecデﾗヴ;ﾉ ;┌ ﾐｷ┗W;┌ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ ヵ aﾗｷゲ ;┌ ﾐｷ┗W;┌ Sげ;ﾉWヴデWく CWﾉ; ゲげWゲデ デヴ;S┌ｷデ ヮ;ヴ SW┌┝ YヮｷゲﾗSWゲ SW ヮﾗﾉﾉ┌デｷﾗﾐが Sﾗﾐデ ﾉW ヮﾉ┌ゲ ｷﾏヮﾗヴデ;ﾐデ ゲげWゲデ Yデ;ﾉY S┌ ヱヲ ;┌ ヱヶ 
ﾏ;ヴゲ ;┗WI ﾉW ﾐｷ┗W;┌ Sげ;ﾉWヴデWく 

Dｷﾗ┝┞SW Sげ;┣ﾗデW. Le site de proximité routière des Bossons est toujours celui qui enregistre les niveaux les plus élevés en NO2. L; ┗;ﾉW┌ヴ S┌ ゲW┌ｷﾉ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ 
de recommandations fixé à 200 µg/m

3
 a été SYヮ;ゲゲYW ヮWﾐS;ﾐデ SW┌┝ ｴW┌ヴWゲ IﾗﾐゲYI┌デｷ┗Wゲ ﾉW Α ﾏ;ヴゲ < ﾉげｴW┌ヴW SW ヮﾗｷﾐデ S┌ ﾏ;デｷﾐ. 

Aucun dépassement des valeurs horaires ﾐげ; YデY Iﾗﾐゲデ;デY ゲ┌ヴ les deux autres sites. 
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Bilan 2013 des HAP dans la vallée de l’Arve 
 

 

P;ヴﾏｷ ﾉWゲ HAPが ﾉW HWﾐ┣ﾗふ;ぶヮ┞ヴXﾐW Wゲデ ヮﾗ┌ヴ ﾉげｷﾐゲデ;ﾐデ ﾉW ゲW┌ﾉ ヮﾗﾉﾉ┌;ﾐデ ゲﾗ┌ﾏｷゲ < SWゲ ┗;ﾉW┌ヴゲ ヴYｪﾉWﾏWﾐデ;ｷヴWゲく Suivant la règlementation en vigueur, la valeur cible pour 

la protection de la santé humaine est fixée à 1 ng/m3/an. 

 

 Réglementation française en vigueur 
Valeurs de recommandations 

S┌ CﾗﾐゲWｷﾉ S┌ヮYヴｷW┌ヴ SげH┞ｪｷXﾐW P┌Hﾉｷケ┌W SW Fヴ;ﾐIW ふCSHPFぶ 
 Valeur cible Valeur cible Objectif qualité 

Moyenne annuelle 

(ng/m3) 
1 0,7 0,1 

 

Origine 
Les hydrocarbures aromatiques polycycliques sont des composés à base de carbone et d'hydrogène qui comprennent au minimum deux cycles benzéniques. Il 

existe plusieurs dizaines de HAP, à la toxicité variable. 

Les HAP se forment par évaporation mais sont principalement rejetés lors de la combustion de matière organique. Les sources anthropiques les plus courantes 

sont le trafic routier, le secteur résidentiel et certaines activités industrielles. La combustion incomplète favorise la form;デｷﾗﾐ SW HAPが IげWゲデ ﾐﾗデ;ﾏﾏWﾐデ ﾉW I;ゲ ヮﾗ┌ヴ 
les chauffages domestiques au bois et au charbon qui s'effectuent souvent dans des conditions mal maîtrisées (en foyer ouvert notamment). 

 

Les effets sur la santé 
Plusieurs HAP sont classés comme probables ou possibles cancérogènes, pouvant en particulier provoquer l'apparition de cancers du poumon en cas d'inhalation 

(phase particulaire surtout). Ces substances ゲげ;II┌ﾏ┌ﾉWﾐデ S;ﾐゲ ﾉげﾗヴｪ;ﾐｷゲﾏW Wデ ヮヴﾗ┗ﾗケ┌Wﾐデ SWゲ WaaWデゲ デﾗ┝ｷケ┌Wゲく Iﾉゲ ヮW┌┗Wﾐデ ;aaWIデWヴ ﾉW ゲ┞ゲデXﾏW ﾐWヴ┗W┌┝が les 

aﾗﾐIデｷﾗﾐゲ ヴYﾐ;ﾉWゲが ｴYヮ;デｷケ┌Wゲが ヴWゲヮｷヴ;デﾗｷヴWゲが WデIく LW ヮﾗデWﾐデｷWﾉ デﾗ┝ｷケ┌W Wデ I;ﾐIYヴｷｪXﾐW ┗;ヴｷW IWヮWﾐS;ﾐデ IﾗﾐゲｷSYヴ;HﾉWﾏWﾐデ Sげ┌ﾐ IﾗﾏヮﾗゲY < ﾉげ;┌デヴWく 
 

Sｷデ┌;デｷﾗﾐ Wﾐ ┗;ﾉﾉYW SW ﾉげAヴ┗W 
 

Sur le site de Passy, 10 HAP, dont le benzo(a)pyrène, sont surveillés en coﾐデｷﾐ┌ デﾗ┌デ ;┌ ﾉﾗﾐｪ SW ﾉげ;ﾐﾐYW SWヮ┌ｷゲ ヲヰヱヲく 
Le bilan des mesures de ces deux années fait apparaitre une hausse des concentrations de la moitié des HAP surveillés sur le site de Passy. Concernant le seul HAP 

réglementé, la concentration de benzo(a)pyrène a quant à elle légèrement diminuée (2%) entre 2012 et 2013 pour atteindre 1,78 ng/m3 en moyenne annuelle en 

2013. Même si la tendance est favorable, elle dépasse encore de 80% la valeur cible fixée par la réglementation. Ces constats démontrent ﾉげｷﾐデYヴZデ Wデ la nécessité 

Sげ;ゲゲ┌ヴWヴ ┌ﾐW ゲ┌ヴ┗Wｷﾉﾉ;ﾐIW ヮYヴWﾐﾐW SW IWゲ IﾗﾏヮﾗゲYゲ Wﾐ ┗;ﾉﾉYW SW ﾉげAヴ┗Wく CWデデW ┗WｷﾉﾉW ヴYｪﾉWﾏWﾐデ;ｷヴW ヮWヴﾏWデデヴ; Yｪ;ﾉWﾏWﾐデ SげY┗;ﾉ┌Wヴ ﾉげｷﾏヮ;Iデ SWゲ ;Iデｷﾗﾐゲ PPA ゲ┌ヴ 
cette famille de polluants. 



 

Mars 2014 

Janvier 2014 2012 
Le second tableau présente la variation saisonnière des concentrations SW HAPく Lげｴｷ┗Wヴ Wゲデ ﾉ; ゲ;ｷゲﾗﾐ ヮWﾐS;ﾐデ ﾉ;ケ┌WﾉﾉW ﾉWゲ concentrations sont les plus élevées. 

Plusieurs raisons expliquent ce constat : 

 Les rejets de HAP sont plus importants en hiver car les émissions liées au chauffage ゲげ;ﾃﾗ┌デWnt aux autres émetteurs ; 

 LWゲ IﾗﾐSｷデｷﾗﾐゲ ﾏYデYﾗヴﾗﾉﾗｪｷケ┌Wゲ ｴｷ┗Wヴﾐ;ﾉWゲ ゲﾗﾐデ ヮﾉ┌ゲ a;┗ﾗヴ;HﾉWゲ < ﾉげ;II┌ﾏ┌ﾉ;デｷﾗﾐ SWゲ ヮﾗﾉﾉ┌;ﾐデゲ Wﾐ ヴ;ｷゲﾗﾐ Sげ┌ﾐW ヮﾉ┌ゲ ｪヴ;ﾐSW ゲデ;HｷﾉｷデY ;デﾏﾗゲヮｴYヴｷケ┌W. 

 

 

 

 

 

Moyenne annuelle  

(ng/m3) 
  

 

2012 2013 Tendance 

Benzo(a)anthracène 2.09 1.82  

 

Benzo(a)pyrène 1.82 1.78 

Benzo(b)fluoranthène 2.62 2.40 

Benzo(k)fluoranthène 1.05 0.98 

Chrysène 3.24 2.55 

Benzo(e)pyrène 1.74 1.74  

 

Benzo(g,h,i)pérylène 1.30 1.35 

Benzo(j)fluoranthène 1.26 1.29 

Dibenzo(a,h)anthracène 0.13 0.19 

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 1.33 1.39 
 

 

Moyenne saisonnière  

(ng/m3) 

 

2012 2013 

 

Hiver Eté Hiver Eté 

Benzo(a)anthracène 5.1 0.1 5.7 0.1 

Benzo(a)pyrène 4.1 0.2 5.1 0.2 

Benzo(b)fluoranthène 5.5 0.7 6.0 0.6 

Benzo(e)pyrène 3.7 0.5 4.3 0.4 

Benzo(g,h,i)pérylène 2.8 0.3 3.5 0.2 

Benzo(j)fluoranthène 2.7 0.2 3.5 0.2 

Benzo(k)fluoranthène 2.3 0.2 2.6 0.2 

Chrysène 6.5 0.9 7.5 0.3 

Dibenzo(a,h)anthracène 0.2 0.0 0.5 0.0 

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2.7 0.3 3.7 0.2 
 

 

 

NB : ﾉWゲ ﾏﾗ┞WﾐﾐWゲ ゲ;ｷゲﾗﾐﾐｷXヴWゲ Sげｴｷ┗Wヴ ﾗﾐデ YデY Yデ;HﾉｷWs ゲ┌ヴ ﾉWゲ ﾏﾗｷゲ SW ﾃ;ﾐ┗ｷWヴが aY┗ヴｷWヴ Wデ SYIWﾏHヴW SW ﾉげ;ﾐﾐYW Wﾐ ケ┌Wゲデｷﾗﾐ. 
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A partir de fin avril 2013 le seuil de la valeur limite (fixé à 50┃g/m3 en moyenne journalière) avait été franchi 37 fois sur le site de Passy. Ainsi, dès la fin avril dans la vallée 
de l’Arve, la valeur limite fixant à 35 le nombre de jours "pollués" autorisés sur l’année n’était plus respectée. Cette année à la même période, 24 dépassements ont été 
constatés, la valeur limite n’est pas encore atteinte.  

Particules fines. En avril, sur le site de Passy, le seuil de la valeur limite a été franchi 2 fois. Ces dépassements ont conduit à activer à 2 reprises le dispositif préfectoral au 
niveau information lors de l’épisode de pollution aux particules du 3 et 4 avril. 
Il n’y a pas eu de dépassement sur les deux autres sites au cours du mois. 

Dｷﾗ┝┞SW Sげ;┣ﾗデW. Les niveaux les plus élevés en NO2 sont encore une fois enregistrés en proximité routière au site des Bossons. Toutefois, ce mois-Iｷが ｷﾉ ﾐげ┞ ; ヮ;ゲ eu 

SW SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ S┌ ゲW┌ｷﾉ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ SW ヴWIﾗﾏﾏ;ﾐS;デｷﾗﾐゲ aｷ┝Y < ヲヰヰ нｪっﾏン Wﾐ ﾏﾗ┞WﾐﾐW ｴﾗヴ;ｷヴW. 
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L; ケ┌;ﾉｷデY SW ﾉげ;ｷヴ ; YデY ｪﾉﾗH;ﾉWﾏWﾐデ HﾗﾐﾐW Wﾐ ┗;ﾉﾉYW SW ﾉげAヴ┗W ヮWﾐS;ﾐデ IW ﾏﾗｷゲ SW ﾏ;ｷく Q┌げｷﾉ ゲげ;ｪｷゲゲW SWゲ ヮ;ヴデｷI┌ﾉWゲ Wﾐ ゲ┌ゲヮension ou du dioxyde Sげ;┣ﾗデWが ﾉWゲ 
niveaux ont baissés par rapport à ceux relevés au cours du ﾏﾗｷゲ Sげ;┗ヴｷﾉく 

Particules fines. En mai, le seuil de la valeur limite a été franchi une fois à Chamonix et deux fois à Passy, ce qui a conduit à un épisode de pollution le 22 mai dans 

ﾉ; ┗;ﾉﾉYW SW ﾉげAヴ┗Wく Cependant, globalement sur le mois écoulé, les niveaux de particules ont été relativement faibles avec une moyenne mensuelle de 14, 10 et 

16 µg/m
3
 respectivement à Chamonix, aux Bossons et à Passy. 

Iﾉ ﾐげ┞ ; ヮ;ゲ W┌ SW SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ ゲ┌ヴ ﾉW site des Bossons. 

Dｷﾗ┝┞SW Sげ;┣ﾗデW. Iﾉ ﾐげ┞ ; ヮ;ゲ W┌ SW SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ S┌ ゲW┌ｷﾉ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ SW ヴWIﾗﾏﾏ;ﾐS;デｷﾗﾐ S┌ヴ;ﾐデ ﾉW ﾏﾗｷゲ SW ﾏ;ｷく Les niveaux ont été plus bas que le mois 

précédent, avec des moyennes mensuelles de 11, 24 et 8 µg/m
3
 enregistrées à Chamonix, aux Bossons et à Passy. 

CﾗﾏﾏW < ﾉげ;IIﾗ┌デ┌ﾏYが ﾉes niveaux les plus élevés en NO2 sont enregistrés en bordure de la route blanche au site des Bossons. 
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Eﾐ ┗;ﾉﾉYW SW ﾉげAヴ┗Wが ﾉW ﾏﾗｷゲ SW ﾃ┌ｷﾐ ; YデY caractérisé par une bonne ケ┌;ﾉｷデY SW ﾉげ;ｷヴ, aussi bien pour les particules fines que pour le dioxyde dげ;┣ﾗデWく Avec la présence 

du soleil et de la chaleur, les concentrations Sげﾗ┣ﾗﾐW Wﾐデ;ﾏWﾐデ ﾉW┌ヴ ;ゲIWﾐゲｷﾗﾐ Wゲデｷ┗;ﾉWく 

Particules fines. LW ﾏﾗｷゲ SW ﾃ┌ｷﾐ ﾐげ; WﾐヴWｪｷゲデヴY ;┌I┌ﾐ SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ S┌ ゲW┌ｷﾉ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ SW ヴWIﾗﾏﾏ;ﾐS;デｷﾗﾐゲ SWゲ ヮ;ヴデｷI┌ﾉWゲく CWヮWﾐS;ﾐデが ;┗WI ┌ﾐW ﾏﾗ┞WﾐﾐW 
mensuelle de 19 µg/m

3
 à Chamonix, de 15 aux Bossons et de 21 à Passy, les niveaux sont légèrement plus élevés que le mois précédent.  

Dｷﾗ┝┞SW Sげ;┣ﾗデW. Iﾉ ﾐげ┞ ; ヮ;ゲ W┌ SW SYヮ;ゲゲWﾏWﾐデ S┌ ゲW┌ｷﾉ Sげｷﾐaﾗヴﾏ;デｷﾗﾐ Wデ SW ヴWIﾗﾏﾏ;ﾐS;デｷﾗﾐ S┌ヴ;ﾐデ ﾉW ﾏﾗｷゲ SW juin. Les niveaux ont été globalement bas et en 

parfaite continuité de ceux échantillonnés en mai. 

 


